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N° 51329#01
DÉCLARATION D'ACTIVITÉ

REDEVANCE POUR POLLUTIONS DIFFUSES

NOTICE EXPLICATIVE DU FORMULAIRE DE DÉCLARATION
1. Pourquoi cette redevance ?

Une partie des produits phytopharmaceutiques se retrouve dans l'environnement et est susceptible de créer des risques sanitaires aux usagers des eaux souterraines ou superficielles, et de perturber la vie aquatique.
En application du principe de prévention et du principe de réparation des dommages à l’environnement, l’agence de l’eau établit et perçoit auprès des personnes publiques ou privées des redevances pour pollutions diffuses (Art. L. 213-10 code de l’environnement).

2. Qui doit déclarer ? (Art. L. 213-10-8)

Toute personne distribuant des produits phytopharmaceutiques visés à l’article L. 253-1 du code rural, habilitée en vertu de l’agrément visé à l’article L. 254-1 du même code et faisant l’objet d’une immatriculation en qualité d’établissement principal au registre du commerce et des sociétés 

Vous pouvez choisir de déclarer en ligne sur www.lesagencesdeleau.fr ou sur <adresse site agence> (24 heures sur 24 - 7 jours sur 7).
3. Date limite de renvoi de la déclaration : 

Vous avez jusqu’au 31 mars de l’année suivant celle au titre de laquelle la redevance est due pour renvoyer votre déclaration à l’agence de l’eau (Art. L. 213-11).

A défaut  votre redevance sera assortie de majorations, et aussi d’intérêts de retard si elle est retournée après le 1er  juillet, selon les modalités prévues en matière d’impôt sur le revenu (Art. L. 213-11-7).

A défaut de déclaration, votre redevance sera établie d’office, de même que si vous vous abstenez de répondre aux demandes de renseignements ou d’éclaircissements (Art. L. 213-11-6).

 

En cas de cession ou de cessation d’entreprise, les redevances qui sont dues sont immédiatement établies. Les contribuables déclarent les éléments nécessaires à leur calcul dans un délai de soixante jours à compter de la cession ou de la cessation d’entreprise.

4. Comment la redevance est-elle calculée ?
Redevance = assiette x taux.
L’assiette de la redevance est la quantité de substances contenues dans les produits phytopharmaceutiques  vendus à l’utilisateur final qui sont, en application des articles L. 231-6  du code du travail et L. 5132-2 du code de la santé publique classées comme très toxiques, toxiques, cancérogènes, tératogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction ou dangereuses pour l’environnement.

La liste des substances classées figurant dans chaque catégorie mentionnée au I de l’article R. 213-48-13 du code de l’environnement et soumises aux taux de la redevance pour pollutions diffuses conformément au III de l’article L. 213-10-8 du même code, est fixée par arrêté ministériel.

La redevance est calculée par la quantité de substances classées par catégorie contenues dans les produits vendus au cours de l’année civile multipliée par le taux correspondant à chaque catégorie :
· Kg/an de substances toxiques, très toxiques….x taux de cette catégorie







+

· kg/an de substances dangereuses pour l’environnement hors substances de la famille chimique minérale x taux de cette catégorie







+ 

· kg/an de substances dangereuses pour l’environnement relevant de la famille chimique minérale x taux de cette catégorie.
5. Pour bien remplir votre déclaration :
Cadre « destinataire » : Vérifiez que les informations portées dans ce cadre sont exactes et complètes. Si ces informations comportent des inexactitudes ou sont incomplètes, corrigez-les ou complétez-les suivant le cas.

Cadre 2 : DÉCLARATION DES SUBSTANCES VENDUES AU COURS DE L’ANNÉE
Il est important de remplir avec soin le tableau en indiquant les quantités annuelles de substances vendues et concernées par la redevance, par catégorie, exprimées en kg.

Les justificatifs de la déclaration doivent être tenus à la disposition de l’agence, notamment le registre complété par le bilan annuel des produits vendus prévu à l’article L. 254-1 du code rural.
Si le bilan n’est pas joint à la déclaration, il doit être transmis à l’agence de l’eau sous format informatique avant le 1er  avril de l’année suivant celle faisant l’objet de la déclaration (Art. R.254-16 code rural).

Cadres 4 et 5 : CORRESPONDANT ET SIGNATAIRE 

Complétez entièrement ces cadres et n’oubliez pas de signer la déclaration.
6. Calcul du montant de la redevance :

	
	Substances toxiques, très toxiques, cancérogènes, mutagènes ou tératogènes

	Substances dangereuses pour l'environnement ne relevant pas de la famille chimique minérale
	Substances dangereuses pour l'environnement relevant de la famille chimique minérale

	Quantité de substances vendues exprimées en kg
	
	
	

	taux : ... €
	
	
	

	Montant de la redevance en €

	
	
	
	Montant total de la redevance ……….


Pour ce qui concerne les taux, vous pouvez vous reporter aux délibérations du Conseil d’Administration de l’agence (en ligne sur le site internet de l’agence).
7. Reprise des déclarations : (Art. L. 213-11-3 et L. 213-11-4).
L’agence peut rectifier une insuffisance, une inexactitude, une omission ou une dissimulation dans les éléments servant de base au calcul des redevances, jusqu’à la fin de la troisième année qui suit celle au titre de laquelle la redevance est due ; elle vous adresse alors une proposition de rectification motivée de manière à vous permettre de formuler vos observations ou de faire connaître votre acceptation dans un délai de trente jours.

Les redevances ou suppléments de redevances inférieurs à 100 € ne sont pas mis en recouvrement.
8. Renseignements :
Pour tout renseignement sur le calcul de la redevance, vous pouvez soit téléphoner, soit écrire à l’agence de l’eau en n’omettant pas de fournir les références à rappeler et le nom de la personne qui suit votre dossier (cf. informations qui figurent au bas de la 1ère page du formulaire). Vous pouvez obtenir des renseignements sur le site internet de l’agence de l’eau.
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